
 

 

COMMISSION PLONGÉE SPORTIVE EN PISCINE  
& ORIENTATION SUBAQUATIQUE 

 
 

                                                                                                              Paris le 10 mars 2016 
 

 
Cher Président, 
Chères plongeuses, Chers plongeurs, 
 
Je fais suite à mon courrier précédent en date du 18 février informant tous les clubs                
franciliens d’un Championnat régional de PSP. Aujourd’hui, je reviens vers vous pour            
vous informer des modalités d’organisation  et vous transmettre le dossier d’inscription. 
 
Merci de prendre connaissance des différents onglets du document joint puis d’inscrire            
vos compétiteurs dans le fichier réservé à cet effet et enfin de renvoyer le document               
sous l’adresse : pspffessmidf@gmail.com  

 
Comme expliqué précédemment, ce championnat ne doit pas effrayer.  
Ses épreuves sont simples et ne font appel qu’aux qualités de base d’un plongeur              
Niveau 1 ou plongeur d’or.  
Les temps seront enregistrés et transmis à la Fédération pour ceux qui souhaitent             
participer au Championnat de France qui se déroulera à Chartres les 14 et 15 mai               
prochains. Dans le calendrier national, c’est une des dernières organisations le           
permettant. 
 
En attendant le plaisir de vous rencontrer lors de cette journée, 
 
Bien cordialement. 

 
Jean-Pierre Aubert 
Président Commission régionale PSP  
 
 
 
* A noter que le relais 4x50 mètres doit être mixte à parité égale. Toutefois, les clubs ne réussissant pas à                                         
engager une équipe composée avec 2 hommes et 2 femmespourront concourir ‐hors classement‐ le but étant                                 
de participer à la joie collective engendrée par cette dernière épreuve. 
* Dernière précision concernant un éventuel surclassement. En conformité avec les règlements, un cadet ou                             
une cadette ne peut être surclassé que dans la catégorie « junior ». 

 
 

Renseignements complémentaires : 06.36.93.69.67 
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